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Projet soumis à l'examen au cas 
par cas : 1a

Création d'un équipement nécessaire au fonctionnement de l'INB correspondant 
à la 
rubrique ICPE 2910 A - Installation de combustion. Ajout d'UME mobile en moyen 
compensatoire durant la phase chantier, de puissance 26 MWth.

L’affaire PNPE 4262 a pour objectif de remplacer à iso-fonctionnalité les Turbines à Combustion de Chooz par des 
diesels modulaires installés en extérieur. 
Ces diesels modulaires constitueront donc les nouveaux Groupes de production 6,6 kV d’Ultime Secours LHT 
(GUS) anciennement dénommés TAC (Turbine à Combustion). 
Le fonctionnement, les exigences et les interfaces des Groupes d'Ultime Secours  sont identiques aux groupes 
TAC en place actuellement dans le cadre de l’iso-fonctionnalité de cette affaire. 
La modification consiste à : 
• Déconnecter et extraire la Turbine à Combustion ; 
• Déconstruire le bâtiment Turbine à Combustion ; 
• Reprendre le génie-civil de surface, avec modification des caniveaux existants ; 
• Poser des diesels modulaires en container en installation outdoor en lieu et place de l’ancien bâtiment "Turbine à 
Combustion"; 
• Réutiliser les cuves (gazole non-routier, GNR) enterrées et l’aire de dépotage ; 
• Connecter le nouveau système au tableau électrique 6,6kV secouru actuel.

L'objectif du projet est de remplacer les Turbines à Combustion qui sont des équipements montrant une 
recrudescence d'avaries à caractère génériques : 
 - Fissuration des chambres de combustion et fissuration des ailettes des compresseurs suite à un choix de 
conception par MAN-Turbo différent de celui du constructeur d’origine Hispano Suiza. 
- Obsolescence de nombreux sous-ensembles, composants auxiliaires ou cartes électroniques.



Le projet consiste à : 
• Déconnecter et extraire la Turbine à Combustion ; 
• Déconstruire le bâtiment Turbine à Combustion (y compris tous les équipements à l’intérieur du bâtiment sauf le 
local éclissage qui n’est pas modifié, et le local pomperie dont la structure est conservée et le skid fioul remplacé) ; 
• Reprendre le génie-civil de surface, avec modification des caniveaux existants ; 
• Créer une extension de dalle en béton armé et réfection d’une dalle existante en béton armé ; 
• Créer des caniveaux pour passage de câble et/ou alimentation fioul ; 
• Raccorder les VRD, la MALT, les eaux de toiture et les eaux de cheminée vers le réseau de recueil des effluents 
hydrocarburés; 
• Poser des diesels modulaires en container en installation outdoor en lieu et place de l’ancien bâtiment "Turbine à 
Combustion" ; 
• Réutiliser les cuves (gazole non-routier, GNR) enterrées et l’aire de dépotage ; 
• Connecter le nouveau système au tableau électrique 6,6kV secouru actuel : 
  
Les travaux sont prévus sur une durée de 7 mois, avec utilisation des unités mobiles d'énergie (UME) comme 
moyen compensatoire.

Le Groupe d'Ultime Secours a les mêmes missions que la Turbine à Combustion qu'il vient remplacer : 
- source interne d'ultime secours, qui permet de faire face à la situation de perte totale des alimentations électriques 
de puissance d'une tranche (sources électriques externes et sources internes de secours). [Mission de sûreté]. 
- source électrique alternative permettant d’effectuer de la maintenance Tranche en Marche d’un diesel de tranche 
ou d’un transformateur auxiliaire [Mission de Disponibilité]. 
 
Le Groupe d'Ultime Secours utilise le même combustible (gazole non-routier) que la Turbine à Combustion qu'il 
vient remplacer. 

La présente modification notable est soumise à autorisation de l'Autorité de Sûreté Nucléaire (ASN) au titre de 
l'article 26 du Décret 2007-1557 (codifié à l'article R. 593-56 du code de l'environnement).



Surface du chantier (m²) 
Longueur zone chantier (m) 
Largeur zone chantier (m) 
Puissance actuelle de la Turbine à Combustion THM 1304 (MWe) 
Puissance du nouveau Groupe d'Ultime Secours (MWe)
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L'emprise du CNPE est dans les zonages : Uha (activité industrielle - urbanisation du CNPE) et N (vers l'Est : zone 
naturelle inondable). PLU de CIVAUX, approuvé le 07/06/2016.



Le projet est situé XX[intérieur/extérieur]XX du périmètre des INB n°XX, XX, XX. 
 
Ces INB font l'objet du décret suivant : 
- Décret du 6 décembre 1993 autorisant la création par EDF du CNPE de CIVAUX- tranches 1 et 2 (INB n° 158 et 
159), modifié.

La ZNIEFF la plus proche (type I - ID: 54012005) est localisée à ~800 
m au Nord-est du CNPE.  
 
 
Des ZNIEFF type I et II (4 au total) plus éloignées sont situées dans 
un rayon de 5 km aux alentours du CNPE de CIVAUX.



AP n° 2018-DDT-608 portant approbation du PPBE de la Vienne (86). 
Le territoire de la commune de CIVAUX n'est pas concerné par les 
objectifs et mesures prévues par ce plan (DDT 86, 2018-2023). 
AP n° 2022-DCPPAT/BE-023 du 03 mars 2022 portant réglementation 
des bruits de voisinage dans le département de la Vienne.

La bordure Sud-est du CNPE se situe dans les limites de "Protection 
au titre des abords de monuments historiques (AC1)" pour 3 
monuments distincts - ID: 1907181021, 1907180706 et 1907180707. 
Les parcelles du CNPE concernées par ce périmètre de protection 
sont : AM4 et ZO279 (Sud, Sud-est). Le périmètre de protection pour 
le monument ID: 1907180708 est localisé à environ 320 m au Sud-est 
de ces parcelles. Ces biens sont à < 500 m du CNPE de CIVAUX.

Des zones humides effectives sont répertoriées en aval proche de La 
Vienne (~1,2 km) au Sud-est par rapport le CNPE. Des zones 
humides prélocalisées sont répertoriées aux abords du CNPE, côté 
Ouest, dans un rayon de moins de 5 km du CNPE de CIVAUX 
(Source : DDT 86, 2022).

La commune de CIVAUX est couverte par un PPRN 
(PPRN-Inondation, AP n°2009/310 du 24/12/2009) approuvé. Une 
partie de l'emprise du CNPE est classé en 'zone rouge' dans les 
limites des zones inondées. Ce PPRN-i est également prescrit pour 

révision (Source : DDT 86, 2021). 
La commune de CIVAUX n'est pas couverte par un PPRT.

Le site BASIAS (ID: POC8602911) est répertorié à l'Est dans la 
parcelle ZO279, hors périmètre INB.

Le CNPE de CIVAUX est localisé dans une ZRE-souterraine. 
ZRE-sout du Système Aquifère de la Vienne (code : 4010).

Les périmètres de protection rapproché les plus proches du CNPE de 
CIVAUX se localisent à ~1,6 km au Sud du CNPE (aval hydraulique 
par rapport au sens d'écoulement de La Vienne), à ~2 km à l'Est 
(aval/latéral hydraulique 'estimé') et à ~3,4 km au Nord du CNPE (aval 
hydraulique, en rive opposée de La Vienne par rapport au CNPE). 
(Source : ARS Nouvelle Aquitaine, 2022).



FR5400457 (ZSC) : "Forêt et Pelouses de Lussac-les-Châteaux", 
localisé à ~2,6 km à l'Est/Sud-est du CNPE de CIVAUX.



Le projet de remplacement de la Turbine à Combustion par un 
Groupe d'Ultime Secours n'est pas susceptible d'engendrer des 
impacts sur lla biodiversité existante répertoriés aux abords du 
CNPE. 
Il n’entraîne pas de nouveaux impacts par rapport à la Turbine à 
Combustion existante.

Le projet de remplacement de la Turbine à Combustion par un 
Groupe d'Ultime Secours n'est pas susceptible d'engendrer des 
impacts sur les sites N2000 répertoriés aux abords du CNPE. 
Il n’entraîne pas de nouveaux impacts par rapport à la Turbine à 
Combustion existante.

L'utilisation des Unités Mobiles d’Énergie en phase travaux, et du 
Groupe d'Ultime Secours en phase exploitation induisent des risques 
conventionnels potentiels. 
Ces risques sont évalués et restent moins pénalisants que ceux 
induits par la Turbine à Combustion actuelle.

Le Groupe d'Ultime Secours étant valorisé en situation de perte 
totale des alimentations électriques internes et externes, qui ne se 
cumule pas avec une agression, le seul risque naturel pris en compte 
à la conception est la foudre.



L'approvisionnement en gazole non-routier pour alimenter le Groupe 
d'Ultime Secours est inférieur ou égal à l'approvisionnement actuel 
pour la Turbine à Combustion.

Les modifications envisagées n'ont pas d'impact sur le niveau sonore 
global 
généré par le CNPE.

Les modifications envisagées n'ont pas d'impact sur le niveau sonore 
global 
généré par le CNPE.

Les modifications envisagées ne génèrent pas de nuisances 
olfactives.

Les modifications envisagées ne génèrent pas de nuisances 
olfactives.

Les vibrations des moteurs du Groupe d'Ultime Secours ne sont pas 
de nature à générer des effets sur la population et sur 
l'environnement.

Les modifications demandées ne sont pas de nature à générer des 
émissions lumineuses.

Les modifications demandées ne sont pas de nature à générer des 
émissions lumineuses.

Le fonctionnement des Unités Mobiles d’Énergie pendant la phase 
travaux est évalué à 20h, sur une durée de 7 mois. 
En phase exploitation, le Groupe d'Ultime Secours est utilisé : 
- en cas de perte d’alimentation électrique externe et d’indisponibilité 
des installations de secours principaux (probabilité d’occurrence 
faible – scénario accidentel du domaine complémentaire), 
- en fonctionnement normal, uniquement pendant les essais 
périodiques (10h) - 50h de fonctionnement/an (identique à la TAC).



Le bâtiment de la Turbine à Combustion est déconstruit. Il y a donc 
des déchets de type gravats qui sont générés. Ces déchets sont 
inertes et pourront être gérés via les filières de traitement et de 
valorisation déjà mises en œuvre par le CNPE.





Seules les UME (Unités Mobiles Electrogènes) correspondent à une rubrique 1a (cas par cas) de la nomenclature 
annexée à l'article R122-2 du Code de l'Environnement, et uniquement pendant la phase travaux. 
L'ensemble des modifications sera sans incidences négatives notables sur l'environnement et la santé humaine, du 
fait que : 
- l'ensemble des rejets générés permettent de respecter les valeurs de référence relatives à la qualité de l'eau et de 
l'air, 
- aucun risque sanitaire n'est mis en évidence pour les populations avoisinantes. 
Au vu de ces éléments, le projet ne nécessite pas une Évaluation Environnementale : les enjeux sont faibles et 
l'incidence environnemental est maîtrisée. 
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Annexe 1 - Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation éventuelle 

d’une évaluation environnementale – Civaux







Annexe 3 - Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation éventuelle 

d’une évaluation environnementale – Plan de situation à l’échelle 1/25 000 - 

Civaux





Annexe 3.1 - Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation éventuelle 

d’une évaluation environnementale – Plan de situation à l’échelle 1/50 000 - Civaux





Annexe 4 - Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation éventuelle 

d’une évaluation environnementale – Photographies de la zone d’implantation -

Civaux



Annexe 5 - Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation éventuelle 

d’une évaluation environnementale – Plan du projet UME phase travaux - Civaux



Annexe 5.1 - Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation éventuelle 

d’une évaluation environnementale - Plan du projet GUS – Civaux

 



Annexe 6 - Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation éventuelle 

d’une évaluation environnementale - Photographie aérienne zone travaux Civaux



Annexe 7 - Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation éventuelle 

d’une évaluation environnementale – Zones Natura 2000 - Civaux



Source des données : INPN https://inpn.mnhn.fr/viewer-carto/espaces/
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